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Manifeste pour l’ABOLITION de toute forme de chasse 

 
 

La chasse n’a plus sa place dans une société ou l’animal, reconnu comme être sensible, ne doit 
plus être l’objet du loisir d’individus dont l’objectif avoué ou inavoué est de lui donner la mort 
par plaisir. 
 
Avec la destruction massive et systématique des animaux prétendus « nuisibles », notre pays 
est le premier à exceller dans l’élimination aussi irréfléchie qu’irresponsable de la faune 
sauvage.  
 
L’environnement, et la faune en particulier, ne s’inscrivent pas dans la sphère des échanges 
marchands, ils ne peuvent sous aucun prétexte, ni argumentation fallacieuse faire l’objet d’une 
« exploitation économique » sans limite, dévastatrice dans les faits et contraire à toute éthique 
morale. 
Car dans un contexte de réduction et de destruction des habitats naturels, de pollution 
chimique, de dégénérescence des espèces par l’introduction d’animaux d’élevage, de 
destruction des corridors naturels indispensables pour éviter la consanguinité des animaux, les 
arguments tels que tradition et ruralité ne sont plus recevables. 
 
Face aux enjeux tels que la survie de la planète et l’indispensable sauvegarde des espaces vitaux 
pour la faune sauvage, tuer pour le plaisir ne peut être toléré, car cette pratique contribue 
largement à l’appauvrissement de toute la richesse naturelle du pays. 
Elle est aussi un obstacle majeur à toutes les autres activités de loisirs pacifiques, adaptées à un 
usage raisonnable et ludique des espaces naturels, ainsi qu’un frein insurmontable pour toutes 
les autres catégories de population, interdites d’accès aux zones forestières la moitié de l’année. 
 
 

La gestion des espaces naturels et de la faune doit être confiée à un organisme d’Etat plaçant 
son action dans une bio économie respectueuse des zones de vie à partager  et des capacités 
effectives de régénération de la nature.  
 
Les organismes et comités chargés au sein des Conseils Généraux et Régionaux de la gestion 
et de la planification de la faune sauvage et des espaces naturels doivent s’inscrire dans une 
approche pacifique d’accommodation des espaces naturels et de la faune à la vie moderne et 
être le carrefour d’une représentation équilibrée des intérêts de l’ensemble de la population. 
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